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MISSION PERMANENTE 
DE LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN

AUPRÈS DES NATIONS-UNIES,

DE L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

PERMANENT MISSION 
OF THE REPUBLIC OF CAMEROON

TO THE UNITED NATIONS OFFICE, THE 
WORLD TRADE ORGANIZATION

ET DES AUTRES AND TO OTHER

ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTERNATIONAL ORGANIZATIONS

GENÈVE GENEVA

23, AVENUE DE FRANCE 
1202 GENÈVE - SUISSE 

TÉL. (022) 787 50 40 - FAX (022) 736 21 65

Genève, le .0 7 DEC. 2020

2MNO /NV/MPCG

La Mission Permanente de la République du Cameroun auprès de l’Office des Nations 
Unies, de l’Organisation Mondiale du Commerce et des autres Organisations 
Internationales à Genève, présente ses compliments au Service des Procédures Spéciales 
du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et.

Se référant à la correspondance N°6'/4 CMR 4/2020 du 07 octobre 2020Xrdir\smeXXdiX\X 
à la Partie Camerounaise l’appel urgent conjoint des procédures spéciales envoyé par le 
Rapporteur spécial sur les droits de réunion pacifique et de liberté d’association ; le 
Groupe de travail sur la détention arbitraire ; le Groupe de travail sur les disparitions 
forcées ou involontaires ; la Rapporteuse spéciale sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires ; la Rapporteuse spéciale sur la promotion et la protection du 
droit à la liberté d’opinion et d’expression ; la Rapporteuse spéciale sur la promotion et 
la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
antiterroriste ; le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants,

A l’honneur de le prier de bien vouloir transmettre à leurs destinataires la réponse y 
relative, ci-joint, de l’Etat du Cameroun.

La Mission Permanente de la République du Cameroun auprès de l’Office des Nations 
Unies, de l’Organisation Mondiale du Commerce et des autres Organisations 
Internationales à Genève saisit cette occasion pour renouveler au Service des Procédures 
Spéciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), les 
assurances de sa parfaite considération./]

P.J. : 01 dossier

OHCHR REGISTRYService des Procédures Spéciales
Haut-Commissariat des Nations Unies aux
Droits de l’Homme
Palais Wilson
Rue des Pâquis 52
1201 GENEVE
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REPONSE DE L’ETAT DU CAMEROUN A L’APPEL URGENT CONJOINT DES 

PROCEDURES SPECIALES SUR LES ALLEGATIONS D’ARRESTATIONS ET DE 

DETENTION ARBITRAIRES DES MANIFESTANTS ET D’ACTES DE TORTURES, 
TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS, OU DEGRADANTS A L’ENCONTRE DES 

MILITANTS DU MOUVEMENT POUR LA RENAISSANCE DU CAMEROUN (MRC), DES 

MEMBRES DU MOUVEMENT STAND UP FOR CAMEROON ET DES JOURNALISTES

1- Le 07 octobre 2020, un Appel Urgent conjoint des procédures spéciales a été 
envoyé à l’Ambassadeur, Représentant permanent du Cameroun auprès de 
l’Office des Nations Unies à Genève.

2- Ledit Appel Urgent est relatif aux allégations de restrictions du droit à la liberté de 
réunion pacifique, d’usage excessif de la force lors des manifestations pacifiques 
du 22 septembre 2020, ainsi que des allégations d’arrestations et de détention 
arbitraires des manifestants et d’actes de tortures, traitements cruels, inhumains, 
ou dégradants à l’encontre des nommés MOUSSA BELLO, TEHLEMEMBOU, 
Alex MIRA ANGOUNG, Etienne TSAMA, appartenant tous au mouvement 
dénommé«Sta/7cf up for Cameroon» ; KAMTO Maurice, Alain FOGUE, 
BIBOU NISSACK respectivement Président, Trésorier et Porte-parole du parti 
politique dénommé Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC); 
Polycarpe ESSOMBA, Pierre Rodrigue NGASSI POUASSI et Ludovic NDJIO, 
tous journalistes.

3- Il est transmis par le Rapporteur spécial sur le droit de réunion pacifique et la 
liberté d’association, le Groupe de travail sur la détention arbitraire, le Groupe de 
travail sur les disparitions forcées ou involontaires, la Rapporteuse spéciale sur 
les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, la Rapporteuse spéciale 
sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression, la 
Rapporteuse sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, et le Rapporteur spécial sur la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

4- L’Etat du Cameroun, en réponse, apporte les éléments ci-après :

I- SUR LES FAITS

5- Dans le cadre du parachèvement de la mise en place de ses institutions, 
notamment l’accélération de la décentralisation telle que prévue par la 

Constitution et en application des recommandations du Grand Dialogue National
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tenu à Yaoundé du 30 septembre au 04 octobre 2019, le Président de la 

République du Cameroun a signé le Décret n°2020/547 du 07 septembre 2020 

portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des conseillers 

régionaux le 06 décembre 2020.

6- Par anticipation, le 24 août 2020, sieur Maurice KAMTO, via les médias et les 

réseaux sociaux, avait lancé le mot d’ordre qui suit : «J’annonce que toute 

convocation du corps électoral par le Gouvernement illégal et illégitime de 

Yaoundé, avant la prise en compte et une mise en application effective des deux 

exigences rappelées ci-dessus, emportera automatiquement lancement d’une 

gigantesque campagne nationaled’appel au départ pur et simple de Monsieur 

BIYA du pouvoir, sans qu’il y ai besoin d’attendre une nouvelle communication à 

cet égard».

7- A la suite de la convocation desdits collèges électoraux, sieur BIBOU NISSACK, 
porte-parole du sieur KAMTO, dans un post audio et vidéo, a solennellement 
annoncé : « l’organisation des marches populaires par le MRC, à la date du 22 

septembre 2020, sur l’ensemble du territoire national et à l’étranger, avec pour 

mot d’ordre : CAMEROUN REVOLUTION / PAUL BIYA DOIT PARTIR lir ».

8- En réponse aux mots d’ordre lancés par le Président du MRC et de son porte- 
parole, de nombreux militants, sympathisants et alliés de cette formation politique 

ont convenu,de participer à des manifestations publiques non autorisées le 22 

septembre 2020 en descendantdans les rues des villes de Yaoundé, Douala, 
Bafoussam, Dschang, Bafang, Nkongsamba, Bare-Bakem, Mbanga et 
Njombe-Penja, en dépit des mises en garde, des interdictions des Autorités 

administratives, des condamnations de la classe politique et de la communauté 

nationale.

9- Sur réquisition des Autorités administratives, les Forces de maintien de l’ordre ont 
été déployées afin de disperser manifestants et de rétablir l’ordre et la paix 

publics. Les résistances aux injonctions de libérer la voie publique qui ont conduit 
à des interpellations, l’ouverture des enquêtes et à la saisine des juridictions 

compétentes.

Il- SUR LE CAS DE SIEUR KAMTO MAURICE

10-11 est allégué que sieur KAMTO Maurice ferait l’objet d’une privation de facto de 

sa liberté d’aller et venir et une restriction de son droit à manifester.
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11-11 convient de préciser que cette situation fait l’objet d’une procédure encore 

pendante devant les juridictions nationales compétentes.

III- SUR LES ALLEGATIONS DES VIOLATIONS DES DROITS DE SIEUR
BIBOU NISSACK

12-11 est allégué que sieur BIBOU NISSACKaurait été interpellé et interrogé pendant 
des heures hors la présence de ces Conseils.

13-Ces allégations ne peuvent prospérer à la suite de l’exploitation de son procès- 
verbal d’audition au niveau de l’enquête de police, ainsi que celui de première 

comparution devant le juge d’instruction. Ces documents indiquent en effet le 

respect de toutes les exigences relatives aux notifications d’usage en ce qui 
concerne les droits du suspect ou de l’inculpé de se faire assister par un Conseil 
et de recevoir la visite d’un médecin, prescrites par le Code de Procédure Pénale. 
Ils ont en outre été signéspar lui, ensemble ses conseils, à savoir :  

 

 Sieur BIBOU NISSACK a par ailleurs été placé en détention provisoire 

par le Juge d’instruction à la Prison centrale de Yaoundé et l’information judiciaire 

suit son cours.
(Annexes 1,2et 3).

IV- SUR LE CAS DE SIEUR FOGUE ALAIN

14-11 est allégué l’arrestation et la détention arbitraire du Sieur FOGUE Alain.

15-En réaction, il y a lieu de faire connaître que lesusnommé a été interpellé dans les 

premières heures du 22 septembre 2020 au cours d’une manifestation non 

déclarée. Il ressort de son audition devant les Officiers de police judiciaire et de 

sa comparution devant le Juge d’instruction que ses droits lui ont été notifiés 

conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale. Il a été placé en 

détention provisoire par le Juge d’instruction à la Prison centrale de Yaoundé et 
l’information judiciaire suit son cours.
(Annexes 4,5 et 6).
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V- SUR LES CAS DE POLYCARPE ESSOMBA. PIERRE RODRIGUE NGASSI
POUASSI ET LUDOVIC NDJIO.

16-11 est allégué l’arrestation, les détentions arbitraires et lesviolations des droits des
sieursPolycarpe ESSOMBA, Pierre Rodrigue NGASSi POUASSI ET Ludovic 

NDJIO.

17-En réponse, il y a lieu de préciser que les susnommés, interpellés puis 

formellement identifiés comme étant des journalistes, ont été libérés sans faire 

l’objet de mesures de restriction de liberté.

VI- SUR LES BASES JURIDIQUES DE L1NTERDICTION A MANIFESTER.

18- 11 est reproché à l’Etat du Cameroun, d’interdire de manière systématique les 

manifestations et marches publiques et d’entraver ainsi la liberté de réunion 

pacifique et d’association.

19- Cette assertion ne saurait prospérer. Il convient en effet d’indiquer que la réaction 

de l’Etat, dans l’encadrement de l’exercice des libertés publiques est guidée par 
les principes de légalité, de proportionnalité et de nécessité. De fait, les 

manifestations publiques sont encadrées en droit interne par la Loi n°90/055 du 

19 décembre 1990 fixant le régime des manifestations publiques.Elle garantit à 

tout citoyen l’exercice de cette liberté dans le cadre de la Loi. L’article 6 de cette 

loi dispose que : « Sont soumis à l’obligation de déclaration préalable, tous les 

cortèges, défilés, marches et rassemblements de personnes et, d’une manière 

générale, toutes les manifestations sur la voie publique ».

20-L’Autorité administrative destinataire de la demande à manifestation publique est 
le Sous-Préfetcompétent. Il est garant de la sécurité des biens et des personnes 

dans la circonscription dont il a la charge. C’est dans cette optique qu’il ressort 
de l’article 8(2) de la Loi sus - citée, que si la manifestation projetée est de nature 

à troubler l’ordre public, l’Autorité administrative peut, par Arrêté, l’interdire.

21-En outre, selon le décret n°2008/377 du 12 novembre 2008 fixant attributions des 

chefs de circonscriptions administratives et portant organisation et fonctionnement 
de leurs services, les Gouverneurs, les Préfets et les Sous-Préfets assurent le 

maintien de l’ordre public en application des lois et règlements en vigueur et 
prennent les mesures nécessaires à la préservation de la paix sociale.
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22-Un tel pouvoir d’appréciation ne peut être dénié aux Autorités qui décident, en 

fonction des éléments de contexte, les faits, les antécédents et les acteurs en 

présence. Au demeurant, la liberté de manifester est sujette à limitation ainsi que 

le rappelle l’article 21 du Pacte International Relatif aux Droits Civils et 
Politiques qui précise que « le droit de réunion pacifique est reconnu. L’exercice 

de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions imposées 

conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, 
dans l’intérét de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre public, ou 

pour protéger la santé ou la moralité publique, ou les droits et les libertés 

d’autrui. ».

23-Dans le cas d’espèce, les appels à la «révolution» des organisateurs des 

manifestations du 22 septembre 2020 étaient susceptibles de porter atteinte à 

l’ordre et à la paix publics. Les mesures conséquemment prises tendaient à la 

sécurité des biens, des personnes et au maintien de l’ordre.

VII- SUR LA COMPATIBILITE AVEC LE DROIT INTERNATIONAL DES
DROITS DE UHOMME.

24-Il est allégué que les commentaires et prises de paroles publiques des autorités 

nationales et locales, qualifiant les manifestations comme des mouvements 

insurrectionnels et illégaux, ainsi que l’usage de la Loi antiterroriste de 2014 sont 
incompatibles aux obligations de l’Etat en vertu du droit international des droits de 

l’homme.

Sur les prises de paroles publiques des autorités nationales et locales

25-11 convient de souligner qu’au Cameroun, comme dans tous les pays du monde, 
l’enjeu de la communication est au cœur de toutes les problématiques traitant de 

l’action publique. Dès lors, le Gouvernement est astreint à l’obligation d’informer 
les populations et en devoir de bien édifier l’opinion nationale et internationale sur 
toutes les questions d’intérêt nationales. C’est ainsi que les diverses prises de 

parole et indications des responsables gouvernementaux et autres autorités 

administratives, ont été commises dans le but non seulement de rappeler aux 

initiateurs des mouvements insurrectionnels, l’esprit et la lettre de la Loi encadrant 
l’organisation des manifestations publiques au Cameroun d’une part, et d’autre 

part, les dispositions des conventions internationales en la matière auxquelles le

5



Cameroun a souverainement souscrit. Bien plus, il s’est agi de présenter à la 

communauté nationale et internationale, les faits advenus dans leur absolue 

véracité.

- Du caractère insurrectionnel et illégal des manifestations.

26-Le caractère insurrectionnel et illégal des manifestationss’analyse à la lumière 

des articles 116 et 231 du Code Pénal, réprimant respectivement l’insurrection et 
les réunions et manifestations non déclarées et non autorisées.Les éléments 

constitutifs de ces faits sont appréciables au regard des déclarations des sieurs 

KAMTO et BIBOU NISSACK dans les médias aussi bien avant qu’après la 

convocation du corps électoral sus-évoquée, incitant à la «révolution», définie 

par l’article 114 du Code Pénal comme le fait de tenter, par la violence, soit de 

modifier les lois constitutionnelles, soit de renverser les autorités politiques 

instituées par lesdites lois. Il est dès lors loisible de constater, en l’espèce, que le 

but : CAMEROUN REVOLUTION/ PAUL BIYA DOIT PARTIR Ur, et les 

circonstances de l’organisation desdites manifestions étaient contraires à l’ordre 

public interne et indiquent à suffisanceles intentions des organisateurs.

27-De plus, ces manifestations se sont tenues en violation des mesures barrières 

recommandées par l’Organisation Mondiale de la Santé Publique et relayées par 
le Gouvernement à travers le Ministre de la Santé dans le cadre de la lutte contre 

la pandémie du Covid-19.

28-Au regard de ce qui précède, il appartenait dès lors à l’Etat, garant de la 

sécurité et de la tranquillité publiques, de prendre ses responsabilités 

conformément à l’article 21 du Pacte International Relatif aux Droits Civils et 
Politiques sus - cité.

Sur le recours à la Loi antiterroriste.

29-Contrairement aux allégations de la source, aucune des personnes interpellées 

dans le cadre des évènements du 22 septembre 2020 n’a fait l’objet de poursuite 

sous le coup de la loi incriminée. Les infractions retenues à leur encontre sont 
celles de conspiration d’insurrection, conspiration de révolution, réunion et 
manifestation non autorisées, attroupement, révolution, outrage au Président de 

la République ; infractions prévues et réprimées par les articles 95,114, 116, 153
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et 253 du Code Pénal et non la Loi de 2014 portant répression des actes de 

terrorisme.

VIII- SUR LE NOMBRE D’INTERPELLES ET LES BASES LEGALES DES
DETENTIONS

Des interpellations.

30- Au total, 294 personnes ont été interpellées et conduits pour enquête dans les 

unités de Police et de Gendarmerie soit 46 personnes dans la Région du Centre, 
63 dans la Région de l’Ouest, 185 dans la Région du Littoral.

- Sur ia iégaiité des détentions.

31- Les suspects arrêtés en flagrant délit ont été interpellés et placés en garde à vue 

et plus tard, pour certains, en détention provisoire dans le strict respect de la loi. 
Les mesures de restriction de liberté trouvent leur fondement légal dans les 

dispositions des articles 218 et suivants du Code de Procédure Pénale.

IX- SUR LES GARANTIES FONDAMENTALES ACCORDEES AUX
PERSONNES POURSUIVIES.

32-Ces garanties sont consacrées par les articles 116(3) ,122(1) ,122(3) et 123 du 

Code de Procédure Pénale. Ces dispositions font obligation aux Officiers de 

police judiciaire de notifier à toute personne gardée à vue son droit de ;
• se faire assister d’un Conseil ;
• garder le silence ;
• recevoir la visite de son Conseil, des membres de sa famille ou de 

toute personne pouvant suivre leur traitement durant leur garde à vue
• être examiné par un médecin requis par le Procureur de la 

République, assisté d’un médecin de son choix et â ses frais ;
• être traité matériellement et moralement avec humanité et sans usage 

de violence ou de torture.

33-Aux termes de l’article 114 du même Code, le suspect arrêté en flagrant délit doit 
être déféré devant le Procureur de la République ou le Commissaire du 

Gouvernement à l’issue des enquêtes. Dans le cas d’espèce, ces prescriptions 

légales ont été scrupuleusement observées.

34-Par ailleurs, toutes les personnes poursuivies bénéficient également des 
garanties du droit à un procès équitable qui recouvre généralement le droit
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d’accès à une juridiction compétente, le droit à la présomption d’innocence, le 
droit à un conseil, le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par un tribunal 
impartial sans omettre le droit à l’exercice des voies de recours.

X- SUR LES MESURES PRISES POUR ENQUETER SUR LES
ALLEGATIONS DE DISPARITION FORCEE. TORTURE ET MAUVAIS
TRAITEMENTS.

35-Aucune plainte n’a été enregistrée contre les auteurs supposés des 

comportements antisociaux ci-dessus décriés. Au demeurant, toute allégation de 

disparition forcée, de torture ou de mauvais traitements connue des Autorités 

camerounaises fait systématiquement l’objet d’une enquête et en cas d’indices ou 

de charges, les auteurs sont traduits devant les juridictions compétentes.

XI- SUR LES CAS DES SIEURS MOUSSA BELLO. TEHLE MEMBOU. Alex
Mira ANGOUNG ET ETIENNE NTSAMA.

36- Les informations disponibles ne permettent pas de confirmer l’interpellation, 
encore moins l’inculpation des sus nommés.

XII- SUR LES MESURES MISES EN PLACE POUR SANCTIONNER LES
AUTEURS DES VIOLATIONS ET REPARER LES PREJUDICES CAUSÉS.

37-Toute personne qui estime avoir été victime de violation de ses droits 

fondamentaux peut valablement en solliciter réparation devant les juridictions 

camerounaises. De plus, dans le cas spécifique des gardes à vue et des 

détentions provisoires abusives, la victime peut saisir aux fins d’indemnisation, la 

Commission créée à cet effet à la Cour Suprême,à charge pour elle de rapporter 

la preuve du caractère abusif de sa détention et du préjudice subi.

38-L’Etat du Cameroun réaffirme son attachement au respect des Droits de l’Homme 

et tient à réitérer son engagement à oeuvrer sans relâche à la réalisation des 

Droits et libertés de toutes les personnes vivant sous sa juridiction, ce dans un 

esprit de dialogue constructif et de concertation avec tous les Mécanismes qui en 

ont mandat.
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ANNEXES

La réponse de l’Etat du Cameroun est accompagnée des moyens de preuve 

suivants :

Annexe 1

01 thermocopie du procès-verbal d’audition du sieur BIBOU NISSACK Olivier Ulrich

Annexe 2

01 thermocopie du procès-verbal de première comparution du sieur BIBOU 

NISSACK Olivier Ulrich

Annexe 3

01 thermocopie du mandat de détention provisoire décerné contre sieur BIBOU 

NISSACK Olivier Ulrich

Annexe 4

01 thermocopie du procès-verbal d’audition du sieur FOGUE TEDOM Alain

Annexe 5

01 thermocopie du procès-verbal de première comparution du sieur FOGUE 

TEDOM Alain

Annexe 6

01 thermocopie du mandat de détention provisoire décerné contre sieur FOGUE 

TEDOM Alain
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ANNEXE 1

Procès-Verbal
d'audition du Sieur BIBOU NISSAK Olivier Ulrich
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> Etat du Cameroun.
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. ’ •* • -KAMTO Maurice (non entendu) ;
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BIBOU Nilî^ACR bHvier Ulrich ;

* L

f

SUSPECTS ;
' . ♦*

Nous soussignés/BIALO Dieudonnlé, Gbef d’Êsçadron, Çhjèf du Service Central des Recherches 

Judiciaires à la Gendarmerie Nationale*; •
Officier de Police Judiciaire, Auxiliaire du Procureur delà République,
Vu les articles 79, 82 à 91, 10 î, 103 à 111^ dü Code de I^OGédutie Pénale,
Vu les articles 71 à 75 du Décret n® 6Ô/280 sur lé Service .dé la Gendarîtierie, 
Vu la Loi n°2017/012 du 12 juillet 2017 portant Codé .de. Justice Militaire,

. t

Vu la Note de Service N° 02352/2-NDS/GN/22Ô du ^7 Mai 201.1 relative à la lutte contre le grand 

banditisme et les infractions connexes, noua habilitant à agir sur l-ensemble du territoire national. 
Rapportons les Opérations suiyantes : ;
L'an deux mille vingt et le vingt-rtrois du mois de septembre à seize heures.

I- PREAMBÜLE
Le 24* septembre 2020 à 6ll, nous trouyant .au bureau de npfré structure, recevons de la Division 

Régionale de la Police Judiciaire du Centré, le nomrné BïBOU NI^ÀCK Olivier Ulrich. Il est susceptible 

d’être poursuivi pour Téntative d’Insurrectjoh et a'utresi :
Nous avons immédiatement rendu compte à notre Hiérarchie et à monsieur le Commissaire du 

Gouvernement, qui l’ont confirmée.
Les investigations menées ont vMj^:|3Sff^p

chef ZAMBE NTYAM, de notre seè^&i^j^^taccO^li les actes.ddnt nous les avons chargés.
|ipn du Lietitenant NGANSO Cedric et de l’Adjudant-

S

V

■ i
.**•

, y • «O- ♦*

»



U

:
/2020 • . ■ PièceN°i/7;

II- EXPOSÉ ïyES FAITS
Le 06 août 2020, par Décret Présidentiêl, le Chéfdé rEtàt cbnvoiquait les corps électoraux en prélude 

à la tenue des élections régionales. Par ïa même occasion,'est fixée la date butoir de.dépôt des dossiers de 
candidatures, à savoir le 22 septembre-2026, ; ' ; ‘ Z

En réponse à cet acte Présidentiel, iSîeûr KAMTO Màuricé, candidat malheureux à l’élection 
présidentielle du 07 octobre 2018^ Président du pa'rti politique dénommé "Mouvement pour la Renaissance 
du Cameroun (MRC), prétextant parier au nom du peuple Çàmerounâis, appelle sur les réseaux sociaux, 
ledit peuple à la résistance, à travers son discours baptisé : '’Àppeh à la insistance pacifique résolue du 
peuple Camerounais contre la foifaiture électorale en priéparâficwi et au départ pur et simple de 

Monsieur Paul BIYA ;du pouvoir en- pas dé sâ réalisaiioiif ’ ;
Le but de cet appel est clair ; empêcher la tenué.desdites. éleptibns, paralyser les Institutions de la 

République et les activités de tous'; bords,, visant la déchéance de la République et
inéluctablement, son installation â' Iaditp/fônckioh.-Sieur^^^^K^^^^ Maurice organise alors une 

manifestation le 22 septembre i^p2Ô, à, défaut d^empêcher, de perturber le dépôt des dossiers de 
candidatures aux élections régionaleLSuitè à qet appél, Une mobilisation des militants et sympathisants 
du MRC va se mettre en branle au Cameroun et dans la diaspora; notamment sur lés réseaux sociaux.

Par la suite, Sieur KAMTO Maurice noue des .aliianGes; D’une part, avec d’autres acteurs socio- 
politiques subversifs tels que  et d’autre parti^t 
la moindre, avec les "Ambazonian Ôefehce.ForÇès’- (ADf') dé, .

Par la suite, le Directoire National du MRC..ya .responsabiliser ses;représentante communaux, qui à 
leur»tour, vont désigner des militants actifs de leurs circonscriptions respectives, afin de.mener des 
missions précises. Il est également créé pliisieqrs.fforums, WhatsAppj çonœùrant au même objectif

Le 14 septembre.2020, dans pne coriférériCe de pressé, lè Ministre dé f Administration Territoriale 

communique à l’opinion nationale, les .instrûctiôns- données aux-différerites Autorités Administratives, 
relatives à l’interdiction de toute marche oq inouvement quelconque, en réponse aux appels à l’insurrection 
du Président du MRC,‘Maurice KAMTO. ' •

Bravant cette énième interdiction,.le MRC se mobilisevSieür BIÎBÔU.NISSACK Ulrich, porte-parole 

du parti, se lance dans une campagne de conimunicatiDn dpnt lk ligne éditorialé est la révolte contre les 
Institutions et le Président de la République, le .souléyêment. .des populations le jour de marche 22 
septembre 2020, dans l’objectif de cf^r .une A révpi ûtion '

Particulièrement'actif sur lés .réseaux Sociéùi, ilvéhiçuje sës ïpi^sagfeÿ des textes ou des vidéos, 
suffisamment relayé sur l’espace cybernétique. .• • ;

Feuillet n°2/S
4^ :

non

»,

K nu ENQUETE 

L’enquête ouverte à permis de poser Iqs actés ci-après :.
Dans son audition, le nommé BTROU Ml^AGK Olivier Ulrich, bien qu’ayant refusé de se 

soumettre aux questions de renquêté,.d.éc]:aré:êtrè pbrte-pgrdlé du MRC. 1} reconnaît avoir été au fait du 
projet de marche auquel il entendait participé^, il .jndiqùe'que l'a-présence policière massive devant son 

domicile le 22 septembre 2020 l’a'empêché de tout mdiivèment. Il ne donne aucune indication quant à son 

implication dans l’organisation de la maixhe qu'il imputé, au Directoire du. Parti. (Cf. Pièce N°2/7)
De la notification.de la î’sison des indices igrayes et concordants réunis à

l’encontre du nommé B’IBOU une mesure de |çarde à vue pour une durée de
ï^'qMfre. Notifj^atî^ dé cette me‘sure,.qui prend effet le 22 septembre

l

48f l renouvelables a été prise à 
2020 à 7H20 a été faite sur proce^-^

[y: /
- î

, .>■

• V



. ‘i iPV n° /20S0 Pièce N®i/7 Feuillet n^3/3
Des investigations: Parcourant -les réseaux, sociaux et particulièrement Facebook, 

constatons la présence de publication? vidéo, et aiiessàgès.éGn^^ clairement le nommé BIBOLî
NISSACK Ulrich en campagne de sensibilisation eid'appéis aiix -mairçhes insurrectionnelles. Le but est 
clair : faire une révolution en déstabilisant les Institutions tout en au départ du Président de la
République (Cf. Pièce N°4/7).

De la prorogation;de la gardé à Viïé : Sur autorisation du Comniissaire du Gouvernement et en 

vue de parachever les investigatiopSi la.' gàrde à; vue du nommé BIBO.U NISSACK Olivier Ulrich est 
prorogée pour une durée de 4811 .rênouvelables. Notification de cette mesure, qui prend effet le 2(i 
septembre 2020 à 231115 a été faite sü‘r procès-yerbal (Cf. Pièce N®5/7). '

De la cessation de la garde a.yüe ::Eri.rafôdn de sa présentation.devant Monsieur le Commissaire 
du Gouvernement près. le. Tribithi-Militaire, de Yaoundé, nous mèttohs-.uri ferme à la garde à vue du 
nommé BIBOU NISSAPK Ulriciflé 28 septembre 2020 à 9lb(Cf. Pièce N°6/7).

ÊLÊJ^ENTS CONSTITUTIFS ^
Actes de tèrrôriimé eh. céniplicité. ‘

Elément légal : Articles 74 (2), a7 du Gode Pénal et l'atticle 2-(l.i,i.2) de la I^i n°20l4/02« du 
23 Décembre 2014 portant répression des A.^tes dé Terrorisme;; ; : •

Elément matériel : Audition — Investigations
Elément moral V Les mis en cause BJBQÜ NISSAÔK Ukfcb, KAMTO Maurice,  

 et autres, au 
moment des faits, étaient en possession de leurs facultés mientales.:

. Tentative dlnsMrrectioA èiicQmpïiicîté
Elément légal : Article 74 (2), 94,97 ef 116 (f ).du Code jPénal et Varticie 8(c) de la Loi n°2017/012 

du 12 juillet 2017 portant Code de ju^iee. Militaire.
Elément matériél : Audition Investigations
Elément moral:: Lés mis eh cause BIflÇU NISSAÇK.UIric^^ Maurice, 

 et autres, 
moment des faits, étaient en posséssion de leurs fac.idtés.mentales. ■

IV- CLOTUilE
L’enquête menée a pas permis dë réunir .à l'éncoihtrédes nômmés.KAMTO Maurice,  

, BIBOU 

NISSACK Ulrich Olivier et autres, des indices laissant présumer- qu’ils ont commis les infractions de 

tentative d’insurrection en complicité;èt :a6të?. dé; ferrënsme .en:;Ç.9^ et réprimées par les '
articles 74(2), 94,97 et 116(c) du Gode fthàl ?arj3çIe 8(c)de’ià‘’Loi^ du 12 juillet 201 ".portant
Code de Justice Militaire et l’article 2 (i: 1,1.2); dé. la Loi;n°2014/028 du 23 Décembre 2014 portant 
répression des Actes de Terrorisme.

Conformément aux instructions^de Monsieur le CprnmiSsàifë du Gouvernement près le Tribunal 
Militaire de Yaoundé, le^nommé BIBOp MSSACK.Ulriçh.'Oiivièr est mis en route pour être présenté à 

ce magistrat à qui nous faisons parvenir là présente piîocédüre'constituée en double exemplaire.
MENTION
^ questions de renquêtev

septembre 2<^b à .tHl0 
dè pQlicje Judiciaire
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.1 REPUBLIQUE DU CAMEROUN' 
Paix-TravaQ-Pàtrie 

GENDARMERIE NATIONALE 
DIRECTION DE L’EMPLOI , 
ET DES STRUCTURES I 

central : - ^
1 recherches JtmTCiAiRps

Cadre réservé au destinataireV* ? I

•• S

'■•ÉKgüÈ'jî: 

FLAGRANCE.

1 ;• •«

. î
lé'.-:

.prôces-vereâl
DîAÜÙITICilSf DE LA
.personne

SOUPCONEE .

.•i.

r

Pièce n° Feuillet n°
PV N® du

1/2-
O • , ** .

L AN DEUX MIL VINGT ET LE VINtîT gUATREDIX SEPT HEURES
Nous soussignés, BIALO Dieudonné, Chéf d’Escadron, Chef du Service Central des Recherches 
Judiciaires à la Gendarmerie Nationale. •
Assisté de NGANSO Cédric, Liçù^enàrit, dû;mêmê Service;
Officiers de Police Judiciaire, AutfliaiFês du Commissaire du Gbuveniément ;
Agissant dans le cadre de Tenquête dé flagrance ouverte contre/ BIBOU NISSACK et autres 
Pour Insurrection et autres

:

Vu les articles 79 à 92, 103 à 114 et i SS^ flu Code de Procédure Pénale/
VU les articles 71 à 75 du Décret N® 60/2.80 dù S1 Décèffibfe 19.60..siir lé Service de la Gendarmerie. 
Vu la note de service N®02S52/2-NDS/GN/^Ô du*27.MÉi 2011 relative à la futte contre le grand 
banditisme et des infractions connexes, nous habilitant à agir sur l'ensemble du territoire national. 
Nous trouvant : au bureau de notre service. ! ;

Procédons à l’audition de/ llereby'iSrpceécîto record a s:taternènt .froThr •
Nom et prénoms : BIBOU NISSAÇjfc Olivier Ulrich,

Arrondissement d’Origine : NdikinimèM,; '
Département d’Origine': Mbam-Et-lnouboU,

 /
Profession : Juriste ,

 ""
Antécédent judiciaire :;.se dit jamais èondaitnhÂ 

 
Qu’il se trouve devant les Officier{s) de Police Judiciaire Militaire dans lè cadre de l’enquête ouverte 
contre lui-même pour être entendue çprnrrie personne soupçonnée /
Nous notifions Sieur BIBOU NISSA.GR Olivier Ulrich q^ii’jl se troüve én présence des officiers de 
police judiciaire pour être entendu sur les faits suscités, nous liii jiotifîons également ses droits 
mentionnés aux articles 122(3). ét 123 du CPPv •

"r •' {:■■
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“ 6'“

•?•V %

: ;
LOPJL'AsslstaiitLa personne entemiue
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Reconnaissant avoir reçu cette information, l’intéresSé quant aux possibilités qui lui sont données 
d’exercer :

PVn° /20Ô0 ; Feuillet n®2/2
'Ç' ■

:
0

9

‘ .

Son droit de recevoir la visite’de. son avocat : Indiqué déclj^èr en présence de ses conseils, 
dont  et . autres. Sqf ce, l’intéressé’Contacté ’téléphoniquement lesdits 
conseils; " \

Son droit à une visité m^icale : <lje :recofinaU avôit reç^ une visite médicale dont je suis 
parfaitement satisfait » ; ’

Son droit de recevoir la visife de. toute personne dé son’.içhoîi;.p.ouvant suivre son traitement 
durant sa garde-à-vue : l’intéressé cahtacte son é^use et signale le îiéu de sa présence.

Qui nous déclare le 24- septembre à 1 SHOà

Je sollicite la présence de pies .'conseils pbur tbuté-çlécia(ra.tibn. Je pense que ça pourrait se 
faire demain aux environs de 1 iH,

‘

a

i:

. «

;
.V .s*» ■V •

%. ’ .•

^ -
Après lecture faite, rintér.essé persiste, et signé par devant nous, et n’y ajoute ou n’y retranche rien.

^ . i

Fait éf clds à Ÿaôùndé, le # septembre 2020 à -,18H07.
La personne entende' ^ L*Assistant ; UOPJ
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN, • 
Pa£ic^l%àvaU-Pattie 

GENDARMERIE NATIONALE 
DIRECTION DE L'EMPLOI 
ET DES STRUCTURÉS 

E CENTRAL .-^PÉSi

;Ék@uEtE Se 
flagrance'

Cadre réservé au destinataire
*■:

O ;
«

?

{ 'r

l

pRloces-verbal
b'AüDiÿioNûELA

V:' :;:^ËR^Krâ;' '
“ ; SOUPCONEÈ

♦s

mMi
4.:

;•
. Pièce n® Feuület n°

P VN® du
l/S■ i' ••

L’AN DEUX MIL VINGT ET LE VINGT CINQ SEPTEMBRE; A DIX SEPT HEURES
Nous soussignés, BIALO Dieûdoun^-Chef ;d’Es.çadron;'des Recherches 
Judiciaires à la Gendarmerie Nationale..' . • ’ .
Assisté de NGANSO Cédric, Lieuterjant, et de Z^MBÉ NTŸAM; Gèrmain, Adjudant-chef, du même 
Service. _ 'y'-'y::')
Officiers de Police Judiciaire, Auxiliîdrek <iii. èommissàîre du GouveVtiefniént ;
Agissant dans le cadre de l’enquête de. flagrànçè ouverte contté/ BlBOU NISSACK et autres 
Pour Insurrection et autres 
Vu les articles 79 à 92, 103 à 114 et 183 du Code de Proçédure.Pénale/
Vu les articles 71 à 75 du Décret N® 60/280.du à.l Décembre 1960 sur'le Service de la Gendarmerie. 
Vu la note de service N°02S52/2-NDS/GN/22d du 27 Mai 2011 relatiyé à la lutte contre le grand 
banditisme et des infractions connexes, nous habilitant à a^ÿr suri’énsetnbiè du territoire national. 
Nous trouvant : au bureau de notrèV^ê.rVice,. ,
Procédons à l’audition de/ Hereby'proçeêd ïo.reçord â statémentfrtom/ 7 
Nom et prénoms : BIBpU NISSACK OiivteF Ulrich 

, • * :
Arrondissement d’Origine : Ndikininieki 
Département d’Origine : Mbam-Et-InoubpUi 

 ;
Profession : Juriste

 

.*

* .r

:

r.

Antécédent judiciaire : ne se dit jamais 'condamné..
 

Qu’il se trouve devant les Officier(s) de Police Judiciaire Militairé dans le cadre de l’enquête ouverte 
contre lui-même pour être entendue cprpme personne soupçonnée. , ; •
Nous notifions Sieur BIÎBOU .NISSACK Olivier'Ulrich qii’ii'se trouvé en présence des officiers de 
police judiciaire pour être entendu..sur lés faits suscités,, nous lui notifions également ses droits 
mentionnés aux articles 122(3) et 12^‘:du CPP ' :

; ' . •
L’intéressé se fait assi^é çîe 
Cameroun

La personne entendue. lA

 Avocat au Barreau du

v';
' Les Assistants . r ^ OPJn/- •• •
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Reconnaissant avoir 
d’exercer

* .
Pièfcè li^/ Feuillet n®2/s

reçu cette Wformatiot. Hritéres^é qiknf aux possiWlité. qui lui sont données

une visite médicaJe : -]‘r^rm,s m,oir reçu u^^^üèrrUdimk dont,^

durant^" ‘’T'* Suivre son traitement
durant sa garde-a-vue : l’intéressé éonlaçte son ^düseet s» lèlieil dè sa présence.

Qui nous déclare le 25 septembre 2020 à 17H03

satisfait»;

:

MENDOUGA à déférer à une inVltatiqn dq:])GSN-.’ltü%ètne. Ne v me soustraire, j’ai pris
ma CNI et je me suis fait conduire .vers ce.que je croyais être la DGSH: Sur le trajet, nous avons été 
dérouté vers la DRPJ-C:

♦

Ce même 22, j’ai été privé de mes .mouvements,, parce k.Commissaire Divisionnaire 
MENDOUGA est venû.ioquer.à ma,pprte,; a dç^àndé 'à me vpîr ;à-.m^^ que j’étais interdit de
sortir de mon domicile. .Domicilê quj SoH dk êtàit^cterné dispositif policie
peux dire que bien avant cette notification verbale d’pne: résidence éurvSl]f4 de fait, je l’étais déjà d 
la pratique. ’ ’ ' ' ’ • ' » •" ' ' ' •

• .*•

r. Je
ans

t• '• •• '
Vu les résultats , truqués dè l’élection présideûtîelle de .2018, .vii les graves irrégularités à 

caractère frauduleux en ayant entaché le process.us, il faut se çàppèlef que-iepourcentage des résultats 
officiels affichaient 100,4?8% au moment .de la.proçjamation des résultats, officiels, en faisant souvenir 
aussi au recours à des faux observateurs intérnationâux.ayant accrédité devant les caméras du service 
public audiovisuel de la CRTV, par de. fausses affirmation^, un déroulement irréprochable desdites 
élections présidentielles, en prenant aussi ep; compte k véritable déni de justice dont k Conseil 
Constitutionnel s’est montré respbfi^bk’notirame.ntehferffiant k-srye^ux-sur ces aberrations relevées 
plus haut, voire en recourant à dès';l?Vs:kt^îis;'’en violatio jaQ^énclàture. qui gouverne un tel
établissement, couvert se faisant, dés . attitudes, frisant la; fratidë; celle dont les juristes savent qu’elle 
corrompt tout,

Vu k discrédit que le Conseil Gpnstitutibnnel se faisant .a attaché à sa réputation, vu la- 
contestation sur un fondement constitutionnel non violent et'pacifique, des résultats à problèmes du 
Conseil Constitutionnel, vu les repressions brutales et violentes des citdyehs .ayant par des moyens non 
violents, pacifiques et constitutionnels cÀprimé^ kurs opinions ‘sür jbettè forfaiture, vu les témoignages 
recueillis par devant Huissier en ma prppré présencé: de jeunes marcheurs piacifiques non violents ayant 
fait l’objet d’interpellations et ay^t été par ïa suite conduits dans, les murs 'du Secrétariat d’Etat à la 
Défense en charge de la Gendarmerie Nationale’ dù Cameroun les’ 1*^ et 8 juin 2019, vu kurs 
témoignages sur les tortures, les .traiteinents inhumains et dégradants, des violations compulsives et 
systématiquesrde leurs droits tels qû’allègüés dans leurs, témoignages yia notamment des bastonnades 
avec toute sorte d’objet y compris contondants des câbles électriques, des chaussures militaires, 
l’obligation de se vautrer dans des immondices; de ramper ou de marcher à genoux sur im sol rugueux,

bjectes et* aussi via le refus gravissime de toutea^pstance juridique 
pourtant légalement due:' Sans êfcreVxW^f, vu le fait que le Premier ViCe-P^^^tS^dn^u MRC
et autres sévices innommables

Les AssistantsLa personne entendue ••■.7/
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 se rêtrouvà avec ay fnpîAs un bras fracturé alors qu'il se 

trouvait sous mains du SED, vu la demande d’i^udience appuyée d'iun courrier rédigé en ma présence 
par le. President élu Maurice KAMXO,'Président'National .dix MRG; ae trouvant dans les locaux du 
SED en vue de rencontrer ce dernier en personne pour aborder entre ^u-tres les points soulevés plus 
haut notamment les questions liées à. la torturé et sévîçés infligés ,aux niànifestants pacifiques et des 
militants pro-MRC, vu la fin de no%receyoir.‘réservée à, cette demande .d’audience par le Secrétariat 
d'Etat en charge de la Gendarnierie Nationale, j’affirme qbe en .dépit de la Très Haute estime dans 
laquelle je tiens personnellement .lé çorps .presdgiqu?> de la^Gendarmerie Nationale camerounaise, et 
malgré le traitement particulièrement ;humaiq dont je fais-l’objet constant-depuis la signification de ma 
garde à vue dans les locaux où je nïe trouve; jCdéclare craindre malgré tout pour mon intégrité”
physique, morale, ma sécurité juridiqué-etphysique-abisi que morale.

•*»

L'ayant dit, j'espère ne pas èti^Koi^et d'un subtçjfUge. d'üne dîscrimination de quelque nature 
que ce soit qui pourrait s'apparenter à un traitemeitit de faveur. NburriS donc: l’espoir, que le traitement 
humaniste dont je fais l’objet qà se .situe dîms la droité ligné de-ce que recom^nde la Un 

camerounaise, ne soit pas le prélude' à ce qu’on pourrait,qualifier de.mauvrns 
l’avenir saura nous le dire. Ayantau moment delà notification de ma garde à Vue ete informe des gnefs

rien à déclarer pour cette audition. . v '

disposé à rëp^rifrç, adolWfQuestion : Etes-vous
Réponse ..Je dis ne plus.avoir rien à àMareri^ ... ^
Après lecture faite, l’intéressé per ^ste et sigpe, et na.,ne y J .

Fit et doilY^éile «S'septembré 803()^
t Assistante
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UOPJ
ymaT .a perso»^»e egt^aaS^
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ANNEXE 2

Procès-Verbal
de première comparution du 

Sieur BIBOU NISSAK Olivier Ulrich



•\v;
NCAMBE

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace - Work - Fatherland 

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 
MINISTRYOF DEFENCE 

DEPARTMENT OF MILITARY JUSTICE 
YAOUNDE MILITARY COURT 

EXAMINING JUDGE’S CHAMBER

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix - Travail - Patrie 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
MINISTERE DE LA DEFENSE 

DIRECTION DE LA JUSTICE MILITAIRE 
TRIBUNAL MILITAIRE DE YAOUNDE 

CABINET D’INSTRUCTION 
Dossier n“ OOO/Cll /2020

P.ROÇES^yEMAL DE PRE^
PREÜMINARY INQUIRY CHARGE SHEET 

L’an deux mil vingt et le Trois du mois d’octobre ;
Nous, BIAS JOËL ALBERT, Magistrat de 3®™® Grade, Juge d’instruction au 

Tribunal militaire de Yaoundé ;
Assisté de Maître NGAMBE PHILIP MBATÜ, Adjudant, Greffier d’instruction, et de

interprète, ayant préalablement prêté leMr.
serment prescrit par l’article 183 du Code de procédure pénale ;
-Vu les articles 167 et suivants du Code de Procédure Pénale ;
-Vu l’article 15 du Code de Justice Militaire ;
Attendu qu’il résulte des procès-verbaux n° 2223, n° 2240, n° 2242, n° 2243, n° 2237, n° 

2238, 11° 2239, respectivement du 21 septembre et 28 septembre 2020 du Service Central des
Recherches Judiciaires et les pièces en annexe, indices suffisants contre : 

MBOU NISSACK Olivier Ulrich : 
 

Informons l’intéressé qu’il est inculpé D’avoir / s’être à Yaoundé, 

16, 17, 18, 21, et 22 septembre 2020,
ressort judiciaire du 

en tout cas depuis temps
Tribunal Militaire de céans, le 15, 

non couvert par la prescription :

1/ - Rendu complice des infractions d

aggravé reprochées 

manifestation à

e tentative de Révolution, Rébellion 

FOGUEm TEDOM Alai et Attroupement 
oin, 

au nommes

et autres, notamment en publiant des vidéos
et messages d’appels etO travers des réseaux sociaux;

mes par les articles 74, 94,
Faits prévus et réprimé

97,114, Ï57(a-b) et 232 du Code Pénal;

LEJUGEBr i-TRUCT/toN le/g EFEIER L’INTERPRETE
L’INCULPE

1 /



,1#'

L’AVISONS 

He/She has been informed

- Qu’il/eile est devant le juge d’instruction et qu’il ou elle ne peut plus être entendu(e) par 

un Officier de Police Judiciaire sur les mêmes faits sauf sur Commission Rogatoire ;

- Qu’en cas de charges réunies, il ou elle sera renvoyé(e) devant le Tribunal compétent 
pour être jugé(e) ;
- Qu’il ou elle est libre de ne faire aucune déclaration ;

“Qu’il ou elle a le droit de se défendre seul(e) (1) ;
- Ou de se faire assister par le(s) avocats mandataires de son choix (2)

REPONSE DE L’INCULPE (5) 

And he/she replies as follows

Je reconnais les faits / iserve ma déclaration / ne dis
rien___________
Je fais le choix de Avocat/Mandataire au Cabinet
duquel j’élie domicile 

Je consens être interrogé (e) et confronté(e) immédiatement sans assistance ; 
Je réserve le droit de choisir le(s) avocat(s) / mandataire(s) ;

INFORMONS L’INCULPE (E) QUE
The accused in being informed that

“ Nous le plaçons sous mandat de détention provisoire/ poursuivons libre ; 
- Lecture et traduction faites, l’inculpé persiste et signe avec nous ;

LE JUGE DTNSTRUCTION LTNTERPRETE
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ANNEXE 3

Mandat de détention provisoire 

décerné contre Sieur BIBOU NISSAK Olivier Ulrich



«l^REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix Travail Patrie
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

MINISTERE DE LA DEFENSE 
direction DE LA JUSTICE MILITAIRE 
TRIBUNAL MILITAIRE DE YAOUNDE 

CABINET D’INSTRUCTION 
DOS N°001/CLBIAS/20

republic of cameroon
Peace Work Fatherland 

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 
MINISTRY OF DEFENCE 

DEPARTMENT OF MILITARY JUSTICE 
DOUALA MLITARY COURT 

EXAMINING CHAMBER

MANDAT DE DETENTION PROVISOIRE
REM4ND WARRANT

L an deux mil vingt et le trois du mois de Novembre;

Nous, BIAS JOËL ALBERT, Magistrat de 3 

d’instruction au Tribunal Militaire de Yaoundé ;
Vu les articles 11, 12, 13, 26, 218, 219, 220, 221 du Code de Procédure

ème grade, Juge

Pénale ;
Vu l’information ouverte contre ;

1- BIBOU NISSACK Olivier Ulrich : 
 

Inculpé de : complicité de rébellion, tentative de révolution et 

attroupement aggravé ;
Faits prévus et réprimés par les articles 74,94,97,114,157(l'b) et 232 du code

pénal ;
Mandons et ordonnons à tout agent des forces de l’ordre de conduire le 

susnommé et le déposer à la Prison Centrale de Yaoundé ;

Enjoignons au régisseur de ladite prison de le recevoir et de le détenir 

jusqu’au 03 Avril 2021 ;
En foi de quoi, le présent mandat a été signé par nous, les mêmes jour, 

mois et an que ci-dessus.

ECROUE A LA MAISON D’ARRET
à ___ heuresLe

duSous le numéro
STTRUMON1 F. RFAÏSSEUR



ANNEXE 4

Procès-Verbal
d'audition du Sieur FOGUE TEDOM Alain
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H H* Cadre réservé au destinataire
REPUBLIgUE DU CAMEROUN 

Paix-Travail-Patrifi 
MINISTERE DE LA DEFENSE 
GENDARMERIE NATIONALE
DIRECTION DE L’EMPLOI 
ET DES STRUCTURES’ 
SERVICE CENTRAL DES

ENQUÊTÉ Ï)E 

FLAGRANCE
;r

0 )0 U l û32
PRpCESrVERBAL DE 

SYNTHESE
RECHERCHES JUDICIAIRES

Pièce N®pvNo^^ü du Feuillet
1/8 1/4JL

ANALYSE ^ARRESTATION

QUALIFICATION CRIMES

- Actes de terrorisme en coàction et complicité ; 
. - Tentativè d'Insurtection en coaction ;

NATURE DES FAITS

- Ministère Public J 
Etat du Cameroun.VICTIMES

. - KAMTO Maurice (non entendu) ;

 

 
- FOGUE TEDOM Main ;

SUSPECTS

Nous soussignés, BÏALO Dieudonné; ChefcrEscadron, Chef du Service Central des Recherches 
Judiciaires à la Gendarmerie Nationale,

Officier de Police Judiciaire, Auxiliaire du Procureur de la. République,
Vu les articles 7.9, 82 à 91, 101, 103 à ! M du Code dé Procédure Pénale,
Vu les articles 71 à 75 du Décret n° 60/280 sUr le Service de la Gendarmerie,
Vu la Loi n®2017/012 du 12 juillet 20 important jCôde de Justice Militaire,
Vu la Note de Service N° 02352/2-NDS/GN/220 du 27‘Mai 2011 relative à la lutte contre le gi and 

banditisme et les infractions connexes, nous habilitant à agir sur l’ensemble du territoire national.
Rapportons les opérations suivantes :
L’an deux mille vingt et le vingt-trois du niôis cie septembre à seize heures.

PREAMBULEï-
Ije 22 septembre 2020 à ôTI, nous trouvant au.bureau de notre.structure, recevons une équipe du 

Groupement de Gendarmerie Territoriale du Mfouhdi, accompagnant le nommé FOGUE TEDOM 

Alain, interpellé au quartier Santa Barbara à Yaoundé; et suspecté’d’être leader d’un mouvement 
insurrectionnel.

Nous avons immédiatement rendu compte à notre Hiérarchie et à monsieur le Commissaire du 

Gouvernement, qui l'ont confirmée.
Les investigations menées ont vu la participation du Lieutenant NGANSO Cedric et de rAdjudant- 

chef ZAMBE NTYAM, de notre service qui Mf^Seo^S^les actes dont nous les avons chararés.
Ber-,/ . ^

:XPOSEibES^ITvS11-
Ije 06 août 2020, par Décret Présid^_^^^^f |e f mat convoquait les corps électoraux en prélude 

à la tenue des élections régionales. Par Id 5ê|§e o^(^^or(, est fixSe la date butoir de dépôt des dossiers de 
candidaturqjs, à savoir le 22 septembre 2opf f

M
- ••*:
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PV n° /20â0 Pièce N“1/8 : Feuillet n°2/4

En réponse à cet acte Présidéntisl, SWur KAMXO Maurice, Candidat malheureux à I élection 
pré,sidentie!le du 07 octobre 2018, Président du pâfti politique dénommé "Mouvement pour la Renaissance 
du Cameroun" (MRC), prétextant parler au nom du peuple Camèrput^is; appelle sur les réseaux sociaux, 
ledit peuple à la résistance, à travers son discours baptisé : "Awiel jïa résistance pacifique résolue du 

peuple Camerounais contre la: forfeiture électorale «n préparation et au départ pur et simple de
Monsieur Paul BIYA du pouvoir eh cas dé sâ rèàlisàtiôn’v

Le but de cet appel est clair : empêcher la tenuéaésdites électionsi paralyser'les Institutions de la 
République et les activités de tous bords,, visant la! déchéance dh Président de la République et 
inéluctablement, son instaUatiôn . à ladite fonçridn." Sieur KAMTo 'Maurice organise alors une 
manifestation le 22 septembre 2020, S dffaut; d'émpê%r, dé pérturber le dépôt des dossiers de 

candidatures aux élections régionales. Suite-à cet. appel, urie mobilisatioii dés militants et sympathisants 
du MRC va se mettre en branle au Camerouh et dans la diaspora', notamment sur les réseaux sociaux. 

Sieur KAMTO Maurice noue, dêsS alliances., D’urié part 
politiques subversifs tels que 

Par la suite, le Directoire Natiqhaî du MRC' va responsabiliser ses' représentants communaux, qui à 

leur tour, vont désigner des militants actifs de leurs circonscriptions respectives, afin de 
missions précises. Il est également,créé plusieurs fbruriis WhatsApp, eonçoürant au même objectif

Le 14 septembre 2020, dans une côriférence dé jréss^e,.le Ministre de l’Administration Territoriale 
communique à l’opinion nationale, les instrucliions données ;Aux- différentes Autorités Administrât! 
relatives à l’interdiction de toute marche ou mouvement quelconque, en réponse aux appels à l’insurrection 
du Président du MRC, Maurice KAMTO.

Seulement, Sieur FOGUE TKDOM Alain, Professeur d’Uhivérsité.et par ailleurs Trésorier du 
MRC, poursuit 1 organisation de cè projet. Il est chargé entre, autres dé la collecte des fonds, et de la 
mobilisation sur les réseaux sociaux. Dans dés déplacements â l’étranger, caché sous le couvert de motifs 
académiques, il perçoit des financements auprès des camerounais de la diaspora et autres, pour la mise en 
oeuvre du projet insurrectionnel’ • ; '

Aussi, très actif dans plus d^né dizaine de, forums sur Wliàtsapp, al él.abore des modes opératoires, 
véhicule les mots d’ordre ainsi que la. conduite à tenïf dans différents cas envisageables face aux Forces de 
l’Ordre. • • ' V .

Par la suite, , avec d ocio-

mener des

ves.

*

Le 22 septembre 2020, Sieur FOGÜE se rënd. au domicile dé Sieur Maurice KAMTO, 
de minuit, où plus d'une cinquantaine de militants et sympathisants se sont déjà regroupés, pour 
veillée d’arme avant le mouvement insurrectionnel.

Y étant, Sieur FOGUE 1LDOM Alain et ses sbires;ydnt envahir la Servitude jouxtant la résidence 
de leur "gourou”. En plus des cris séditiqû-x à l’endroit dés Institufioirs dé lallépi^^^ dont le Président 
de la République, avec à leur tête Siéim ÉOGOE,'üs entreprennent dèS envers les FoVces de
Maintien de l’Ordre, troublant la quiétude des voisins. .

. iïï- ENQUÊTE
L’enquête ouverte a permis de poser lés actes.ci-râprès : '

Dans son audition, le nommé EdGU|: TEDOM Alain, bien qu’ayant refusé de se soumettre 
aux questions de l’enquête déclare avoir été cpnt^ 

militants, au sujet des altercations entré Forc^ 

du MRC. 11 indique que ces militants s’y 
avec les éléments de la Sûreté Nationale ètfèrw

aux environs
une

;•

ï=ê^^tembre 2020 peu après minuit par certains 

~ service au domicile du Président
fés Vqlâi^ireraèht depuis, environ 3 mois et cohabitent 
.s^^âsei^eAnt. •/

■ 'M
f
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PV n° /soso Pièce N®l/8
Il affirme avoir contacté plusieurs responsables de sécurité avant dé faire chemin vers le site en question, 
ou il a trouvé une situation « tendue ». Il déclare s'être entretenu avec des responsables de la Sûreté 

Nationale dans le but de calmer 1^, satiation: H déclare avoir été iriterpellépar la Gendarmerie sans motif. 
Il réfute toute accusation visant uij quelcpniîuë appelâ une màrche insnrrectionnelle. Il dit pouvoir mettre 

en notre possession des preuves extraites de .son téléphone portable^ desdites allégations (Cf. Pièce
Noa/s) ■

/• •
Feuillet n°S/4

De la notification de la garde à le > en raison dea indices, graves et concordants réunis à 
1 encontre du nommé FOGUE TEDOM Alain,--une mesuré, de garde à vue pour une durée de 48H 

renouvelables a été prise à son encontre: Notification de cétte mesure, tqui^ prend effet le 22 septembre 

2020 à 7H20 a été faite sur procès-verbal (GÎT. Pièce N°3/8).
De la saisie : Sieur FOGUE TED0M Alain mèt à notre disposition son téléphone portable pour 

exploitation. Nous en déclarons saisie sur procès-vérbal (Cf. .Pièce N°4/8)
Des investigations : Au laboratoire d’investigations nuiiiériques’ de notre service, procédons à 

1 exploitation du téléphone portable de Sieur rÔGUE Alain, fi .-en ressort de participations à plusieurs 

foras appelant à des marches interdîtes, à des propos séditieux .à î’^contre du Président de la Républiq 

ainsi quaux institutions de la République. Aussi, ibapparaît dés perceptions de somme d’argent devant
servir au financement de révènemént, (Cf. Pièce N®5/8).

De la notification de prOFog^tlon de la garde à vue ; en vue dé parachever les investigations, 
la garde à vue du nommé FOGUE fEDOM.Aiaip-est prorogée.-poi^ wne durée de 4811 renouvelables. 
Notification de cette mesure, qui prend efi;et'le ;26 septembre 2020 à 7HÉ0 a été faite sur procès-verbal 
(Cf. Pièce N°6/8)

De la cessation de la garde à y^è : En raison de sa présentation devant Monsieur le Commissaire 
du Gouvernement près le Tribun^' Mrlitairê.de*.Vapundé;i nqüs mettons un terme à la garde à vue du 

nommé FOGUE TEDOM Alainle 28 septembre 2020 à 9H.(Cf Pièce N°;7/8).

ue

• f

ELEMENTS. CONSTITUTIFS
Actè^ de terr<M>ismé en cèmpKcité.

Elément légal ; Articles 74.(2),.9-7 du Codé-Pénal et farticle 2-'(hl,i.2) de la Loi n°20l4/028 du 
23 Décembre 2014 portant répression des Actes dé rerrôrisme;

Elément matériel : Audition Investigations .
Elément moral : Les mis en cause FOGUE TEDOM Alain, KAMTO Maurice,  

et autres, 
moment des faits, étaient en possession de leurs facidtés mentales!.

Tentative dlnsurt-ectien en complicité 
Elément légal : Article 74 (2), 94,97 et 116(é) du. Gode Pénal et rarticle 8(c) de la Loi n°2017/012 

du 12 juillet 2017 portant Code de justice Miîlfâire.V 
Elément matériel : Audition — Investigations 
Elément moral : Les mis en causé FÔ.GÛE TEDOM Alain et autres, au moment des faits, étaient 

en possession de leurs facultés mentales.

1-

V-.

au

2-

:. ■

t ■ ■ .

Attroupement en compiicité .3-
Elément légal : Article 74 (2), 97 et 252(^ 

12 Juillet 2017 portant Code de .Justice Militàj
;^al et l’artide 8(c) de la Loi n°2017yoi2 du

. IElément matériel : Audition rinyera 
Elément moral : Le mis en Causé F(W^£ lÉ^ 

en possession de leurs facultés meritalés:- 11 ^
, ^^^æt autreÿ ail moment des faits, étaient

w/ ''•iPJ
■■
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• ;;iPV n® /2020 • PièceN°î/a.”.- .

: IV- CLÔTUÏtE :.
L’enquête menée a pas permis de réunir àl’ehcpntre des nommés KAMTO Maurice,  

 FOGUE 

TEDOM Alain et autres^ des indices laissant iprésumer qu'ils ont coniims les infractions de tentative 

d’insurrection, attroupement en complicité et.actès de teitrorismé en complicité, prévues et réprimées par 
les articles 74‘(2), 94, 97,n6(c) et 2â2(a) du CodeJPé«al,sVarticle 8(g) delà Loi n°2017/0l2 du 12 juillet 
2017 portant Code de Justice Militaire et l’article.^ ■( t; l,'K’2) dé la Loi n®2014/028 du 23 Décembre 2014 

portant répression des Actes de T^rprismé.
Conformément aux instructions 4e Monsieur,le Cpinniià'sdredii Oouvernement près le Tribunal 

Militaire de Yaoundé, le nommé Fl^UE'TZpOfii pour être présenté à ce

Feuillet n°4/4
f

»

; •

magistrat à qui nous disons parvenir la présente proçWùfe Constituée én double exemplaire.
" • MENttON ■■ ' • '

L’intéressé n’a pas daigné se soumettre aux q^iiestions del’éhquête.
Fait et clos à Yaoundé. iHjg s^cnibté' 3020 à 20H4.7

l‘hafeiacaëSzfeeJudiciaire/

•••
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Réservé au do^afsm.r0 :
■ E^ETEPREÙMINAIRE 

PROCES-VERBAL 

: D’AUDITlOWDÜSUSPlci

GENDARMERIE
PREMIERE
LEGION
GROUPEMENT

NATIONALE 
REGION 

DU cèiTRE 
6T DE YAOIÀIDE î

;

N* de pièce N** de feuillet;■

/ 1/3f %P.V.N» /2020du / /2C20
K

. ;t.

V

L’an deux mlile vingt et le vin^-ttôux du rhois de êepternbre à deux heures trente minutes 

Nous soussigné ATTIOCK INOpYO LUCIEN, Adjudant en service au Groupement de Gendarmerie de
Yaoundé,

Officier de Police Judiciaire, Auxiliaire de Monsieur 1e Procureur çfe la République
......Vu les artic}es79.82 à 91,116 et 117 du codede procédure pénale.’.....
......Vu les articles 71 à 75 du Décret N" 60-280 sur le service de la Gendarmerie Nationale........... .......... ...... .
......Vu lenquête ouverte contre steur fOGUE TÉDOM' Àlaîri pour Insurrection, hostilité contre la patrie,
attroupement et autres

I

Rapportons les opérations suivantes que nous àyorif effectuées àgissant. en uniforme et conformément aux 
ordres de nos chefs. '

Nous trouvant à ! ’Etat-major. Groupement de Yaoundé; avons posé les actes .ci-après
i

IDENTIFICATION

:.....:...PRENqiM:.Alain,.;; 
..,;.;

..;..,

NOM ; FOGUeIEDOM........

Fils de...........................
Profession : Professeur d'uniyérsifé.....;^.
Situation familiale : Marié et pèné-de G3 enfants... «, 
Nationalité ; Camerounaise......
Domicilié : Yaoundé ( Efoulan).,.

■

. 'X' •-

V’«!«••* 11*1t 4'* » • • • « •
• >i t ■ f««« I t f I

Religion ;......................
Condamnation : Néant......

 

**«•# « < »:
.i • M

«
NOTIFICAÜQN

Nous Adjudant AHIOCK INGOYOLuclen. Officier de.Poliçe Judiciaire, notifions à FOGUE TEDOM Alain 
qu’il se trouve devant nous pour être entendue pour Insurrectioni révolution et autres faits prévus et répnmés

• desôf dr&t de garder le silence et de se (aire assister d’un (çnseilidé son choix. Sur quoi il déçlar&
Je reconnais que vous venez dé me notifier les faits pour lesquels faon audition est requise d’une part et 

d’autre part de mon droit de garder le silence et de me faire assister par un conseil. Je consens déclarer librement
ma version des faits.

Lecture faite par moi, des renseignements d’iderttité et de la déclaration ci-dessus, je persiste et signe ce
22/02/2020 à 02H30’.

LA PERSONNE ENTENDUE

1

«

;
L’QPJ

;
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âüRLËS FAITS * .
4

tes militants du MRC qui font office de Sf l T information selon laquelle
KAMTO sont encerclés nar riaaT ^ ^ président du MRC le Professeur Maurice

oi b CP, h ^ ® attaquer,aux poljcieo présents. Les messages sont dans mes téléphones
Sïnrqu S'oEd"' "?'■ un autré message qui m'informe que l'un des
dT!ï >? f® f n baitalisé. par des gens ,eo cagoule. Me rappelant qu'on m'avait
dit qu II y avait des unîtes de Police autour, [appelle; le, Commipsairé du Vlémè. ü rne dit qu'il y a eu un problème
mais qu il s'agissait d'un malentendu entre les foljciers ef-œs jéùne&geris; I) me,;dit que le Commissaire Central 
N 1 est sur place. J ai appelé le Comrnissalré-Central N°1 sans pouvoir le'joindre. Je rappelle à nouveau le 
Commissaire du Vlème qui me dit ; venez, le' Délègue Régional' de la Polfoe est là, on voif comment on peut calmer 
la situation. J'ai appelé le Secrétaire Général rie. l'a OQSN.'iqué je n;ài:.pas%pu'jqmdre J'ai ensuite appelé le 
Commandant de la Division SEMI pour lui'dire qùe là sÉ.àiiori'ést;énfrain.de dégénérer devant la résidence du 

président KAMTO. Il me dit j'envoie mes élèmenjls lâ'pbas. âfin qu’on,essayë defaire.que la situation ne dégénère

;

•tpas.
C’est après ce dernier appel que je prends îa rpute, du ^quartier Santa Barbara pour le domicile du président 

du MRC. Quand j’arrive sur les lieux, je trouve que Ja siùcttion est tè^ un ..jeune est blessé. J’ai essayé de 
calmer la situation. L’attitude du Délégué Régional de ja'^olice ne va pas aller dans le sens de calmer puisqu’il me 

dit qu’il a eu une blessure légère. Le Commissaire CentraI .N*! a .décidé d’embài^quer une trentaine de jeune pour 
aller les identifier. Ces jeunes ont répondu qu’ils sont’au-travail et qu’ils suggérent.que le Commissaire les convoque 
demain matin. Sur cet entrefait, une voiture delà police manoeuvrait ef un dés jeunes est tombé. Ce qui a envenimé 
la situation. Ces jeunes ont été tabassés comrfié des serpents sowsja coordînation dÜ Qélégué Régional à la Sûreté 
du Centre, le Commissaire Divisionnaire NGÂ, sous mon règard impuissant et le personnel de la SEMIL puis ils les 
ont embarqués en les bastonnant. Alors que .je-m’appêtuis.'à qui Commandant de Compagnie
NDONGO est arrivé et m’a dit suivez-moi. C’est pdurquotje ’me retrdàve ici. Î1 nè sait pas tout ce qui s’est passé 

avant. Je suis surpris d’être là. Je dois préciser que.fes fespdnsables déia:.Ppli6e avec qui j’ai discuté pour venir 
calmer la situation ne m'ont pas arrêté.

QUESTION : Saviez-vous que les rassemblements en ces lieux étaient inrterdit ?
REPONSE ; je suis venu à la demande-du;Gomrnissai.re,dü :Vlèmë dans l’objectif de calmer la situation. 

Outre le Commissaire du Vlème, j’ai appelé le Commancfaht .de la Division SEMIL qui m’a dit j’envoie mes gars 

pour essayer de calmer la situation. Mes téléphones sont entré vos niains, :on peut .vérifier les appels dont je parle 
avec les deux responsables de la sécurité. J’ai été appelé pour calmér.ùné^BatiQn qui était en train de dégénérer, 
par des responsables de la sécurité et je me retrouve à répondre d’hostilité à la patrie; d’irisurrection et autres.

QUESTION : Avez-vous eu un entretien avec le président’.du MRC ? '
REPONSE ; je ne suis pas entré chez.le président KAMTO.
QUESTION ; Estimez-vous que lés forces de sécurité qui étaient présentes ne pouvait calmer la situation ?
REPONSE : je n’étais sur place quand Ja.situàtion.â démarré;Cést après discussion avec le Chef Division 

SEMIL et le Commissaire du Vlème que je-suis .descéndu^sur^lés feux^e|C'.an objectif ^ calmer.
QUESTION : Depuis combien de tempsvies militértfé du MRGprè^^^ la gardé âu.’domicile de leur président

du parti.
?

I•
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MauriœKAMTO? ^ appçis à .IlinsürfKftpIi .de,,votrç président du MRC, le Professeur

y ^d’appels à l’insurrection(^u présicferii national du MRC.
SUESTION . Etiez-vous informé des appels à ma.nifestér de votre président .de parti ?
REPONSE : je ne réponds pas à cette question;parc^qUe je ne vois aucun lien avec ma présence devant 

vous en ce moment. Je précise que faute de m’avqiropposé'le-nwindreiâ^^^^ d’accusation que vous
voulez me faire porter (insurrection, attroupement, Réunibn nbri-autqriséei/hpstHité à ’fë.çatrie), je considère que je 
suis en état de séquestration abusive dans les Ibcauxdü Groupement de'Çendàrmêrié'du Mfoundi placé sous le 
Commandant MEKADA. ^ 'V .*■

QUESTION : Savez-vous que les attroupements sont sanctionnés par îâ loi ^
REPONSE ; D’un, je n’étais pas dans un attrpupeoientçar-vernj suries lieux-â la demande du Commissaire 

du Vlème et du Chef Division SEMIL pour contribuer, à.ramener-le calme après] l’incident dont j’ai pas vécu le 
déroulement. Do deux, il n’y a pas attroupenhent avant qult rî’y ait eu sommation de déguerpir de l’OPJ ou de 
l’autorité administrative. Quand le Commandant NDONGO me demande de*, le suivre, je suis avec les deux 
éléments de la SEMIL, nous ne sommes que trois, if n’y a pas attroupement avec trois personnes. J’ai été témoin 
d’un traitement des êtres humains comme.des.animaux pardes fonctiohnaires’de police,’des traitements inhumains 
et dégradants, des mauvais traitements physiques'ihj.üstifiês qui.doivent àre pôrîéesè l’attention des plus hautes 

autorités de ce pays. Je me tiens à la disposition de la justice pour déposer dans le cadre de ces violences 

physiques inutiles et injustifiées.
C’est tout à déclarer.
Le 22/09/2020 à 04H10 minutes LectüreTaitepar rripi de la dédlafàtipn ci-déssus', j’y persiste et n ai rien à y 

changer, à y ajouter ou à y retrancher. ‘ • '•*
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ANNEXE 5

Procès-Verbal
de première comparution du 

Sieur FOGUE TEDOM Alain



republic of camêroon 
Work - Fatherland 

PRESIDENCY of THE REPUBLIC 
MINISTRY OF DEFENCE 

DEPARTMENT OF MILITARY JUSTICE 
YAOUNDE MILITARY COURT 

EXAMININC JUDGE'S CHAMBER

NCAMBE
' REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix - Travail - Patrie 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

MINISTERE DE LA DEFENSE 
DIRECTION DE LA JUSTICE MILITAIRE 

TRIBUNAL MILITAIRE DE YAOUNDE 
CABINET D’INSTRUCTION 
Dossier n“ 000/Cn /2020

Peace -

.P.RQ.ÇES-VEMALDE.P.REM!.EREÇOJylP.M
PRELIMINARY INQUIRY CHARGE SHEET

L’an deux mil vingt et le Trois du mois d’octobre ;
Nous, RIAS JOËL ALBERT, Magistrat de 3*"" Grade, Juge d’instruction au 

Tribunal militaire de Yaoundé ;
Assisté de Maître NGAMBE PHILIP MBATÜ, Adjudant, Greffier d’instruction, et de

interprète, ayant préalablement prêté leMr.
serment prescrit par l’article 183 du Code de procédure pénale ;
-Vu les articles 167 et suivants du Code de Procédure Pénale ;
-Vu l’article 15 du Code de Justice Militaire ;
Attendu qu’il résulte des procès-verbaux n'^ 2223, n° 2240, n° 2242, n° 2243, n° 2237, n°

2238, n° 2239, respectivement du 21 septembre et 28 septembre 2020 du Service Central des 

Recherches Judiciaires et les pièces en annexe, indices suffisants contre :

I- FOGUE TEDQM Alain :  

 sé qu’il est inculpé D’avoir / s’être à Yaoundé, ressort judiciaire du 

Tribunal Militaire de céans, le 15, 16, 17, 18, 21, et 22 septembre 2020, en tout cas depuis temps 

non couvert par la prescription :

1/ - Tenté par la violence de renverser les autorités politiques instituées par les lois

constitutionnelles, de les mettre dans l'impossibilité d'exercer leur pouvoir en l'occurrence le 

Président de la République ;

2(a) - par quelque moyen que ce soit, incité à résister à l'application des ordres légitimes de 

l'autorité publique notamment en outrepassant les interdictions de marche ordonnées par les 

autorités administratives ;

(b) -par des violences ou voies défait, empêché quiconque d'agir pour l'exécution des lois, 

des règlements ou ordres légitimes de l'autorité publique, notamment la sommation des forces 

de l'ordre ;

LE TNSTRÜCTION LBGREFFI LTNTERPRETE TNCLLP

/ V
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3 - Faisant partie d'un attroupement, ne s'est pas retiré à la première sommation de Vautorité 

compétente à savoir les forces de maintien de Vordre, avec cette circonstance que le dit 

attroupement n ’a pu être dispersé que par la force ;

Faits prévus et réprimés par les articles 74, 97,114,157(a-b) et 232 du Code Pénal,

L’AVISONS
He/She has been informed

- Qu’ii/elle est devant le juge d’instruction et qu’il ou elle ne peut plus être entendu{e) par 

un Officier de Police Judiciaire sur les mêmes faits sauf sur Commission Rogatoire ;

- Qu’en cas de charges réunies, il ou elle sera renvoyé(e) devant le Tribunal compétent 
pour être jugé(e) ;
- Qu’il ou elle est libre de ne faire aucune déclaration ;

- Qu’il ou elle a le droit de se défendre seul(e) (1) ;
- Ou de se faire assister par le(s) avocats mandataires de son choix (2)

REPONSE DE L’INCULPE (5) 

And he/she replies as follows

Je reconnais les faits
rien___________
Je fais le choix de 

duquel j ’élie domicile 

Je consens être interrogé (e) et confronté(e) immédiatement sans assistance ; 
Je réserve le droit de choisir ie(s) avocat(s) / mandataire(s) ;

! nie les faits/ réserve ma déclaration / ne dis

vocat/Mandataire au Cabinet

INFORMONS L’INCULPE (E) QUE
The accused in being informed that

- Nous le plaçons sous mandat de détention provisoire/ poursuivons libre ;
- Lecture et traduction faites, l’inculpé persiste et signe avec nous ;

/

»^ïîSÎ§fRLE jug; iCTION L’INTERPRETE L’mCÜLPE /
/
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ANNEXE 6

Mandat de détention provisoire 

décerné contre Sieur FOGUE TEDOM Alain



REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix Travail Patrie

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
MINISTERE DE LA DEFENSE 

DIRECTION DE LA JUSTICE MILITAIRE 
TRIBUNAL MILITAIRE DE YAOUNDE 

CABINET D’INSTRUCTION 
DOS N°001/CI.BIAS/20

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace Work Fatherland 

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 
MINISTRY OF DEFENCE 

DEPARTMENT OF MILITARY JUSTICE 
DOUALA MLITARY COURT 

EXAMINING CHAMBER

.'1

MANDA T DE DETENTION PROVISOIRE
REMAND WARRANT

L’an deux mil vingt et le trois du mois de Novembre;

ème grade, JugeNous, BIAS JOËL ALBERT, Magistrat de 3 

d’instruction au Tribunal Militaire de Yaoundé ;
Vu les articles 11, 12, 13, 26, 218, 219, 220, 221 du Code de Procédure

Pénale ;
Vu l’information ouverte contre ;

1- FOGUE TEDQM Alain : 
 ;

Inculpé de : rébellion, tentative de révolution et attroupement aggravé ; 

Faits prévus et réprimés par les articles 74, 94, 114, 157(1-b) et 232 du code
pénal ;

Mandons et ordonnons à tout agent des forces de l’ordre de conduire le 

susnommé et le déposer à la Prison Centrale de Yaoundé ;

Enjoignons au régisseur de ladite prison de le recevoir et de le détenir 

jusqu’au 03 Avril 2021 ;
En foi de quoi, le présent mandat a été signé par nous, les mêmes jour, 

mois et an que ci-dessus.

ECROUE A LA MAISON D’ARRET 
à____heuresLe

duSous le numéro
LE REGISSEUR

QVSÎW




